
Parlement de la Communauté française
Le Soir
Communauté française - Enseignement - Généralités

06/10/2014

Mixité sociale
à l'école : l'échec

La Commission de pilotage évalue le décret inscriptions.
Ses effets sur la mixité sociale des écoles sont microscopiques.

Depuis 2010, le méca-
nisme d'inscription des
élèves en 1" secondaire

est principalement fondé sur des
critères géographiques: dans les
écoles où la demande dépasse
l'offre, les élèves sont triés selon
un indice établi en fonction de la
distance séparant l'école du do-
micile de l'élève, de la distance
entre l'école secondaire et son an-
cienne école primaire, etc.

Le décret s'appliquera pour la
6e fois l'an prochain, et c'est à une
première évaluation que travaille

actuellement la Commission de
pilotage de l'enseignement.

Le rapport préliminaire que
nous avons pu consulter pose une
série de diagnostics objectifs, no-
tamment sur les effets du décret
sur la mixité sociale qu'il était
censé promouvoir. L'instrument
de mesure est le fameux « indice
de similarité ». Cet indice signale
le pourcentage d'élèves qu'il fau-
drait changer d'école pour que
chacune accueille la même pro-
portion d'élèves défavorisés.

En 2006, l'indice s'élevait à

17,6% en 1" secondaire: sur une
cohorte de 45.295 élèves, il aurait
fallu en déplacer 7.972 pour que
l'ensemble des classes en Com-
munauté française accueille le
même nombre d'élèves défavori-
sés. Quatre ans plus tard, l'indice
a fléchi, mais de façon bien mo-
deste - on est passé de 17,6 à
16,9%,..

En conclusion, le rapport se fé-
licite tout de même que le décret
ait imaginé un système qui met,
au moment de l'inscription, tous
les enfants sur un pied d'égali-
té.•

Inscriptions: l les résultats ... iInpalpables
~ La Commission de pilotage est en train d'évaluer le décret Inscriptions.
~ Seseffets sur ~ mixité sociale des écoles sont tout bonnement pelliculaires.

Depuis 2007, on ne s'ins-
crit plus comme l'on veut
en 1" secondaire. Cette

année-là, l'ancienne ministre de
l'Education Marie Arena a instau-
ré le système «premier arrivé,
premier inscrit ». Particulière-
ment injuste (le système favorise
les costauds qui sont physique-
ment capables de tenir pendant
des heures dans les files ...), le pro-
cédé a vite été remplacé par le
«décret Lotto» dispersant les
élèves dans les écoles selon un
système aléatoire - seul le hasard
est juste, fit valoir en gros le mi-
nistre d'alors, Christian Dupont.
Tout aussi décrié que les files, le
décret a été abrogé en 2009 par la
nouvelle majorité PS-CDH-Ecolo,
qui a conçu un mécanisme, prin-
cipalement fondé sur des critères
géographiques. Dans les écoles où
la demande dépasse l'offre, les
élèves sont triés selon un indice et
cet indice est établi en fonction de
la distance séparant l'école du do-
micile de l'élève, de la distance
entre l'école secondaire et son an-
cienne école -primaire, etc.

Entré en vigueur au printemps
2010, le décret s'appliquera pour

la 6' fois l'an prochain- les ins-
criptions ont désornlais'lieu pen-
dant les trois semaines qui suivent
le congé de Carnaval.

Il devient donc tout doucement
possible d'oser un début d'évalua-
tion sensée du nouveau décret. Et
c'est précisément ce à quoi s'at-
telle présentement la Commission
de pilotage de l'enseignement
(Copi) - groupe réunissant les
partenaires traditionnels de
l'école (ministre, ministère, syndi-
cats, pouvoirs organisateurs et as-
sociations de parents).

Nous avons mis la main sur le
rapport devant alimenter le débat
entre les différents partenaires de
la Copi. Ne l'estimant pas assez
critique, les pouvoirs organisa-
teurs (singulièrement l'école ca-
tholique) et les associations de pa-
rents (singulièrement celles du ré-
seau libre) ont remballé le rapport
à. son auteur (le ministère) pour
qu'il intègre leurs remarques,
comme, singulièrement, le fait
que le décret porte atteinte à la li-
berté de choix des parents, point
de vue qui cabre évidemment les
défenseurs du décret (les syndi-
cats, singulièrement).

Bref: les chamailleries habi-
tuelles.

En attendant, à revoir ou non,
le document que nous avons pu
lire pose une série de diagnostics
objectifs, chiffrés, difficilement
discutables.

Pour l'essentiel, on s'attarde sur
les effets du décret sur la mixité
sociale qu'il était censé promou-
voir. L'instrument de mesure, ici,
est le fameux« indice de similari-
té ». Cet indice signale le pour-
centage d'élèves qu'il faudrait
changer d'école pour que chaque
établissement accueille exacte-
ment la même proportion
d'élèves défavorisés (dites aussi:
élèves à indice socio-économique
faible ou, en abrégé, Isef).

En 2006, et pour la 1" secon-
daire, l'indice de similarité s'éle-
vait à 17,6%. Entendez par là
que, sur une cohorte de
45.295 élèves de 1" secondaire, il
aurait fallu déplacer 7.972 en-
fants pour que l'ensemble des
classes de 1" secondaire de la
Communauté française accueille
un même nombre d'Isef. Comme
montré en infographie, l'indice
de similarité a fléchi au fil des
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ans, mais de façon bien modeste impalpable.
- on est passé de 17,6 à 16,9 %. De façon plus large, le rapport

On relèvera que ce fameux in- note encore que le décret n'a pas
dice de similarité varie sensibte- changé grand-chose en ce qui
ment d'une zone scolaire à concerne le parcours des élèves. Au
l'autre: les indices plus élevés fil des ans, la donne ne varie guère:

sur 100 enfants inscrits en 1" secon-étant ceux de Bruxelles (17%) et
Verviers (16,9 %). Il est par exemple claire, entre 70 et 80 accèdent, deux
'de 10 % à Mons-centre. Et là aussi, ans plus tard, à la 3' année (de 20 à
les indices restent constants au fil 30 % ont redoublé). On relève aussi
.des ans. Bref: en termes de mixité que les écoles - désormais forcées

d'accueillir des élèves non choisis-<sociale,le décret inscriptions n'aura :fournissent l'effort, sincère, de les
produit qu'un effet marginal, quasi ,accueillir et d'activer les méca-
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nismes de lutte contre l'échec. Mais,
cruellement, le rapport constate
que cette bonne volonté est absolu-
,ment sans effet sur le taux général
·de redoublement qui, comme poin-
té-plus haut, fauche bon an mal an
20 % de l'effectif scolaire.

Le rapport n'en est pas moins lau-
datif puisque, en conclusion, il se fé-
licite tout de même que le décret ait
imaginé un système qui met, au
moment de l'inscription, tous les
enfants sur pied d'égalité .•

PIERRE BOUILLON

Peu d' effet sur la mixité sociale lfSOIR-06J0.14

Evolution de I"mdke de s1mUarlté (') en première secondaire
n Indice de similarité = le nombre d'enfants qui devraient changer d'école pour que
chaque établissement scolarise une même proportion d'élèves favorisés et défavorisés
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